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1- Capacités techniques 
 
Les atouts techniques de la SAS Les Celliers du Vent pour développer ce projet sont les suivants : 
 
Une longue expérience de la société en matière de vinification, ainsi que dans le métier du négoce de 
vins (l’activité a été créée en mars 2003). 
 
La SAS dispose d’un personnel compétent et régulièrement formé. Les principaux responsables 
techniques sont : 
 
• Président Directeur Général : David ALCARAZ 

 
• Responsable du site : Marie SALLES 
 
• Responsable déchets / effluents : Marie SALLES 
 
 

2- Capacités financières 
 
La SAS Les Celliers du Vent dispose de moyens financiers suffisants et adaptés pour développer 
l’ensemble du projet, y compris en cas d’arrêt d’exploitation (déménagement du site, cessation 
d’activité), qui amènerait à prendre toutes les mesures de remise en état, afin de rendre le site 
compatible avec les usages futurs. 
 
Le montant du projet, son financement et les éléments comptables et de gestion se trouvent ci-après : 

HT 
Montant du projet   

Revêtement des cuves béton                  132 000 €  

Clôture et portail                    15 000 €  

Bâtiment de production - toiture photovoltaïque  location  

Traitement des effluents                    17 000 €  

  

Total                   164 000 €  
  

Plan de financement  

  subvention                     46 200 €  

emprunt                    58 900 €  

 autofinancement                     58 900 €  

 Total                   164 000 €  
Chiffre d'affaires   

2015              25 913 060 €  

2014              22 689 845 €  

  

Résultat net comptable  

 2015 494 676 € 

2014 446 319 € 

 
 Annexe 10 : bilan et compte de résultats 2015 
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